
SAVOIE

LE OiPARTEMENT

Commune de SAINT PIERRE D ALBIGNY
(Hors agglomeration)

D911 du PR 41+0000 au PR 42+0000 (SAINT PIERRE D ALBIGNY)

Arret6 temporaire n° 25-AT-2124

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routi6re
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de EUROVIAALPES

CONSID^RANT que des travaux de r6fection de la chaussfe en enrob6 rendent necessaire de r6glementer la circulation, afm
d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D911 au col du frene.

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
Le 28/10/2025,de 8h ^ 18h, la circuladon des yehicules est interdite sur la D911 du PR 41+0000 au PR 42+0000 (SAINT
PIERRE D ALBIGNY) situes hors agglom6ration.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par 1c demandeur : EUROVIAALPES / 7 rue de 1'expansion 73460 FRONTENEX.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie pr6sent arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera publie et affich6 conform6ment Ek la r6glementation en vigueur.

2 7 OCT. 2Q25
,~ ..... ' Fait h MONTMELIAN,

CERT1FIE EXECUTOIRE
Pour 1c President du ^bnseil Depai-temental, Pour Ie President du Conseil departemental et par d616gation,

Pay ^legation,

Habelle ROBERT
Secretaire generals

2 7 OCT. 2025
•PUBUCMION^

Sign6 par: Delpl
Date : 27/10/20;
Quality
chamb6rien Coi

Bassin

DIFFUSION:
EUROVIAALPES-Agence de Frontenex
SMUR
Transports Scolaire
Ajolnte au Directeur de la Maison technique Bassin chamb6rien-Combe de Savoie
SDIS 73
PC OSIRIS
Le Mains de SAINT PIERRE D'ALBIGNY
Secritariat gtairal
Secretariat g&n^rat
Secretariat g6n6ral
Secretariat g^ral

Maison Technique de Chamb^ry-Combe
Confornt^ment awe dispositions efu Code dejnstice administrative, Ie present arret^ pourra fairs lfobjet d'un recows contentieux devant Ie hibwial administratff de Grenoble, dans un d^lai de dew mols 6
compter de sa date de notiftcation ou de publication,


